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Annexe : Présentation comptes /Bilan et comptes 2018/rapport 2018/rapport de révision/investissements 2018      

  

1.  PV du 25.10.2018 Budgets 2019 
 

Accepté à 
l’unanimité 

2.  Comptes 2018  Le rapport de la fiduciaire recommande d’approuver les comptes tel qu’ils sont soumis, rapport en 
annexe. 

 Une écriture de correction doit être opérée chaque année pour équilibrer les recettes et les charges 
dans les soins. Cela n’a pas été fait en 2017. Au lieu de cela nous avions passé CHF 100'000 de réserves 
pour les rénovations et CHF 10’000 pour le 30ème alors que l’excédent de recette des soins de CHF 
120’000 aurait dû être mis à 0.  

 Pour l’exercice 2018 l’écriture de correction est de CHF 187'000 (excédent de recettes soins), ce qui nous 
amène, avec le cumul des deux années à un total d’excédent de charge de CHF 42’000 (pour autant que 
le SPS accepte de prendre en charge le rachat des cas AI des soins de CHF 18’000, suite au changement 
de LPP). 

Accepté à 
l’unanimité 

Présents : Clémentine Rime Genoud 
Laure Haldimann  
Daniel Mooser 
Gérard Challande 
Gabriella Richoz Bürgi 
Jean-Claude Schuwey 
Didier Bütikofer 
Etienne Genoud 
Nathalie Chollet  
 

Date : 29 mai 2019 

Excusés : Eric Barras  
Jean-Bernard Fasel  
Marie-Christine Baechler 
 

Horaire : 19h30 – 20h45 
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  Nous avons liquidé CHF 38'000 de provisions « heures supplémentaires » et CHF 9'500 « provisions 
consultant » pour arriver à un résultat positif de CHF 5'220 

 Sans la correction 2017, le résultat 2018 aurait été un excèdent de recettes de CHF 78'000 

 Investissements 2018  pour un total de CHF 125'359, détail en annexe 

3.  Divers Information du président : Jean-Claude Reymond, ne fait plus partie du comité de direction, il est remplacé 
par Didier Bütikofer pour la commune de Crésuz. Nous accueillons également Gabriella Richoz-Bürgi comme 
déléguée de la Commune du Val-de-Charmey. 

 

 

Charmey le, 

Pour le PV : 

 

Nathalie Chollet           Jean-Claude Schuwey 

Direction            Président 


